
CONVENTION d’action foncière entre la  CCSm, la commune de flins-sur-seine, l’EPAMSA et l’EPFY pour la réalisation 
d’un programme de developpement economqiue SUR LES COMMUNES DE FLINS-SUR-SEINE ET D’AUBERGENVILLE

• �Objectif : développer un foncier à vocation économique dans le cadre : 
	 - du projet « d’Eco-parc d’activités de Flins » dont l’EPAMSA sera le maître d’ouvrage
	 - de l’aménagement de la deuxième phase de la ZAC des Chevries sur la commune d’Aubergenville dont la CCSM est maître d’ouvrage 

• �Périmètre de la convention :
	 - Secteur dit «Ecoparc d’activités de Flins-ZAC des Chevries» (29,2 ha)

• �Date de signature : en cours

• �Durée : 2 ans

• �Enveloppe financière : 2 M€

données clés*

18 925	 habitants (CCSM)
(Aubergenville : 12 217 – Flins-sur-Seine : 2 406)
4 communes

Intercommunalité de l’OIN Seine Aval
Un projet de développement économique figurant parmi les priori-
tés de l’OIN pour conforter la vocation technologique et industrielle 
du territoire dans la filière automobile

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

CC seine mauldre

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


